
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de SAINT ANDRE, VILLARODIN BOURGET et
MODANE

(Hors agglom6ration)
D106 du PR 4+0790 au PR 10+0107

Arret6 temporaire 11° 25-AT-2321

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D106

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'an"@t6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de degel pour preserver la
stability de la chauss^e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/11/2025 a 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D106 du PR 4+0790 au PR 10+0107 (SAINT
ANDRE, VILLARODIN BOURGET et MODANE) situes hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la s6curit6 publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arret6 du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d^finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affich6 confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

N; 1 B NOV. 2025

Signe paj,^G^(rii
Date^TS/H/z
Quality : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance
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Conformement anx disposilions dn Code de justice admmssfraHve, Ie pr^senf arre{6 ponrrafaire /'objet d'nn recosirs contentievx devcinf Ie inbnnal admhtisfratif de GreHoble, f/ans un d^lw de deux mois a
coinptt'r dc sa f/atc dc twSiftcafion on <ic pub!icafion.


